
 

 
DATE   30/04/2020 
CONTACT    Dr. Paul Pardon 
TEL.    
E-MAIL     
 

Aux Directeurs généraux, aux Médecins-chefs, aux Coordinateurs des Plans d’Urgences des Hôpitaux 
généraux et universitaires, des Hôpitaux psychiatriques et des Hôpitaux de réadaptation 

Pour information aux Fédérations hospitalières 
Pour information aux Gouverneurs 
 

 

OBJET   Covid-19 – Hospital & transport surge capacity: Etapes suivantes – « deuxième vague ».  
 Ajouts et précisions concernant le courrier du 24/04/2020. 
 
 
Madame, Monsieur le Directeur général, 
Madame, Monsieur le Médecin-chef, 
Madame, Monsieur le Coordinateur du PUH, 
 

Le Comité Hospital & Transport Surge Capacity composé des représentants de toutes les entités, de la 
Défense, des Fédérations hospitalières, du Comité scientifique et des experts, est toujours actif et se réunit 
chaque jour afin de suivre la situation du secteur hospitalier et de prendre les mesures nécessaires en 
termes de régulation. 

Nous constatons que les hôpitaux continuent à prendre en charge la "première vague" de patients COVID-19 
et que tant le nombre total de patients hospitalisés que le nombre de patients en soins intensifs et sous 
ventilation diminuent lentement mais sûrement. Dans le même temps, nous devons rester au plus haut 
niveau de préparation, en tenant compte de la possibilité de nouvelles vagues d’épidémie et d'afflux de 
patients atteints de COVID, de la pression accrue due à des soins trop longtemps retardés par les patients, 
des pénuries de personnel pour cause de maladie, etc.  

Dans notre lettre du 24/04/2020, nous avons noté que, parallèlement à la poursuite de la prise en charge de 
la "première vague" de patients qui peuvent lentement quitter nos hôpitaux, deux défis étroitement liés 
requièrent actuellement notre attention : 

1) La préparation d'un prochain flux probable ("la deuxième vague") ; 

2) Le redémarrage progressif des activités non COVID-19 à l'hôpital. 

Par la présente lettre, nous souhaitons apporter des compléments et des précisions sur ces deux points. 
Toutefois, dans un souci de lisibilité, nous reprenons les éléments de la communication précédente afin de 
proposer un cadre complet et cohérent. 



1) Préparation d'un prochain flux probable : « la deuxième vague » 

(Les éléments de cette rubrique ne s'appliquent qu'aux hôpitaux généraux et universitaires). 

Compte tenu des données épidémiologiques disponibles, on peut probablement s'attendre à ce qu'une 
suppression progressive des mesures générales de distanciation sociale et autres mesures similaires 
conduise à de nouvelles augmentations du nombre de personnes qui seront contaminées par le COVID-19. 
Dans le cadre d'une stratégie de sortie, diverses mesures devront être prises pour s'y préparer, par exemple 
par le biais de testing et de tracing. 

Le système de soins de santé lui-même devra également se préparer à une nouvelle augmentation probable 
du nombre de patients. Certains de ces patients auront également besoin de soins hospitaliers, de soins 
intensifs et de ventilation artificielle.  

Certains hôpitaux sont encore en train de prendre en charge la première vague de soins aux patients COVID-
19. D'autres voient leurs prises en charge s’alléger et se préparent à reprendre leurs activités non liées au 
COVID (voir également le point 2 de la présente lettre).  

Même si pour de nombreux hôpitaux le traitement de la "première vague" est encore en cours, nous 
souhaitons néanmoins préparer la "deuxième vague". Compte tenu des leçons tirées de la manière dont 
nous avons traité la première vague, nous attendons des hôpitaux qu'ils fassent les efforts suivants : 

Pour la "deuxième vague", trois phases sont prévues dans le plan surge capacity COVID-19. 

1. Première phase : « capacité réflexe permanente »  

a) La réservation permanente de minimum 25% des lits de soins intensifs agréés pour le traitement des 
patients COVID-19 ; 

b) La création permanente de minimum 25% de lits de soins intensifs supplémentaires (en plus des lits 
agréés) pour le traitement des patients COVID-19.  

Ces lits peuvent être activés en permanence dans un délai maximum de 48 heures : certains 
hôpitaux vont créer leurs lits supplémentaires, par exemple dans le quartier opératoire ou la salle de 
réveil. Le fait de donner une période d'activation maximale de 48 heures permet d'utiliser ces lits 
pour des activités non COVID, par exemple dans le cadre de la chirurgie de jour, en cas de faible 
occupation pour le COVID-19. Chaque hôpital prend la responsabilité de s'assurer que ces lits seront 
activés et opérationnels à temps ; 

c) La réservation permanente d'au moins 4 fois la somme du nombre de lits intensifs agréés (a) et 
supplémentaires (b) réservés : ce nombre de lits (c) doit être réservé pour le traitement non intensif 
des patients COVID-19 ; 

2. Deuxième phase : le doublement de l'effort de la première phase, c'est la "capacité réflexe 
supplémentaire". 

La deuxième phase suppose que l'on soit prêt à doubler la capacité réservée en permanence dans la 
phase 1 dans un délai de 7 jours calendrier suivant un signal du Comité.  



3. (Troisième phase du plan surge capacity COVID-19 pour la "deuxième vague" : tripler l'effort de la 
première phase. L'élaboration de cette phase est toujours en cours. Nous vous donnerons dès que 
possible des informations complémentaires à ce sujet). 

 

Les hôpitaux peuvent collaborer, par exemple au sein d'un réseau logo-régional ou au sein de la province, 
pour assurer les capacités requises. Si des accords sont conclus de cette manière, conduisant à la réalisation 
des normes ci-dessus non pas au niveau de l'hôpital mais dans un contexte de réseau, ils doivent notifier ces 
accords à l'autorité d'agrément, au plus tard le 8/05/2020 à 11h00. Tout changement doit être 
immédiatement notifié à l'autorité d'agrément en vue d'une régulation par le Comité, ainsi que d'une 
régulation par la centrale d'appel 112 compétente. 

 

Les seuils et les mécanismes utilisés pour la réglementation de la "première vague" restent valables : 

- Chaque hôpital - dans un esprit de solidarité et de responsabilité - prend les mesures nécessaires 
pour pouvoir traiter un nombre maximum de patients COVID-19 dans les limites des phases du plan 
surge capacity de la "deuxième vague". 

- Les hôpitaux doivent avoir conclu des accords de manière proactive, au moins au niveau loco-
régional, en ce qui concerne d'éventuels transferts quand la saturation est proche et atteinte. 

- Les hôpitaux confrontés à des patients dont le degré de gravité dépasse leur expertise ou qui 
présentent un profil spécifique (enfants, jeunes patients, comorbidités nécessitant des soins 
tertiaires, etc.) les transfèrent à des centres et hôpitaux de référence et/ou universitaires. Il faut 
éviter que des patients soient inutilement transférés et transportés vers des centres plus spécialisés, 
de sorte que la capacité et l'expertise de ces centres spécialisés ainsi que le transport fourni puissent 
être utilisés aussi efficacement que possible. Il va sans dire que les hôpitaux périphériques peuvent 
toujours s'adresser à des centres spécialisés pour obtenir des conseils et qu'un patient nécessitant 
des soins plus spécialisés doit être orienté en temps utile.  

- Dès qu'un hôpital atteint un taux d'occupation de 75% de sa capacité réflexe et/ou qu'il ne reste que 
2 lits à caractère intensif, l'hôpital commence les transferts sur la base d'une collaboration avec les 
hôpitaux du réseau hospitalier loco-régional. Ceci est immédiatement signalé à l'inspecteur fédéral 
d'hygiène en vue d'une régulation par la centrale 112 compétente. 

- Dès qu'un réseau hospitalier loco-régional dans son ensemble atteint un taux d'occupation de 75% 
de sa capacité réflexe, l'inspecteur fédéral d'hygiène, en application des directives du Comité 
Hospital & Transport Surge Capacity, prend des mesures pour réguler tant les transferts que le 
transport et les rendez-vous avec la centrale 112 compétente.   

- Si nécessaire, le Comité Hospital & Transport Surge Capacity activera la phase 2 (et plus tard la phase 
3) du plan surge capacity pour la "deuxième vague". Cette activation aura toujours lieu au niveau 
d'une province entière. 

 



Le gouvernement fédéral prévoira, dans le cadre de ses compétences pour la "deuxième vague", un système 
de compensation financière pour la capacité réservée en permanence (première phase), ainsi que pour 
toute deuxième (et plus tard troisième) phase à activer.  Cette compensation couvrira à la fois le maintien de 
la capacité elle-même et son utilisation pour la prise en charge des patients COVID. En ce qui concerne la 
"première vague", le groupe de travail déjà constitué à cet effet au sein du Conseil fédéral des 
Etablissements hospitaliers établira une liste des coûts supplémentaires et des recettes réduites résultant du 
traitement des patients COVID ; un système doit être mis au point pour éviter que les hôpitaux fortement 
sollicités ne soient désavantagés par rapport aux hôpitaux moins sollicités en termes de financement global. 

 

Au moment de la rédaction du présent courrier, de nombreux hôpitaux ont encore un taux d'occupation 
COVID-19 supérieur à la capacité minimale prévue dans la phase 1 de la "deuxième vague". Si, à partir du 4 
mai, de nouveaux patients hospitalisés s'avèrent être infectés par le COVID, ils seront transférés si 
nécessaire, en fonction des mécanismes de régulation et des seuils mentionnés ci-dessus. Les patients qui 
ont été hospitalisés avant le 4 mai ne seront plus transportés vers un autre hôpital, sauf en cas de nécessité 
médicale. 

 

2) Redémarrage progressif des activités non-COVID-19 à l'hôpital 

Au moment de la présente circulaire, les mesures précédemment communiquées à plusieurs reprises 
concernant l'annulation de tous les soins non essentiels sont toujours d'application. Dans le même temps, il 
a été décidé par le Conseil National de Sécurité le 24/04/2020, dans le cadre de la "stratégie de sortie", qu'il 
examinerait comment le système de soins de santé, y compris les hôpitaux, pourrait répondre à la nécessité 
de continuer à fournir les meilleurs soins aux personnes infectées par le COVID-19 tout en augmentant 
progressivement et en toute sécurité l'accès aux soins de santé généraux et spécialisés. L'objectif est de faire 
en sorte que chacun retrouve un accès "normal" aux soins de santé dès que possible et que les 
infrastructures médicales nécessaires pour soigner les personnes atteintes du virus ne soient pas 
surchargées. 

Au cours des deux dernières semaines, en ce qui concerne les soins médicaux dans les hôpitaux, un avis a été 
demandé au Bureau élargi du Conseil Supérieur des médecins spécialistes et des médecins généralistes. En 
outre, une concertation intensive avec le Groupement des Unions professionnelles belges de médecins 
spécialistes (VBS-GBS) et les associations de médecins-chefs a également été organisée. Nous remercions 
expressément ces associations pour la concertation intensive et constructive sur ce sujet complexe.  

Sur la base des conseils fournis et des discussions qui ont eu lieu, nous sommes en mesure de proposer les 
lignes directrices suivantes pour la reprise progressive des activités dans les hôpitaux. 

1) Tout d'abord, nous tenons à rappeler que tous les soins nécessaires et urgents peuvent être 
dispensés en priorité absolue. Cela a toujours été le cas, même pendant la première vague de 
COVID-19. Cela reste bien sûr d'actualité. 

En raison de la prolongation des mesures d'annulation des activités dans le secteur des soins de 
santé, certains besoins de soins nécessaires qui n'étaient pas urgents au départ le sont devenus 
aujourd'hui. La priorité doit également être accordée à ces besoins. Nous demandons aux hôpitaux 



d'analyser activement les soins retardés et de prendre des contacts actifs avec les patients, en 
appliquant un ordre de priorité afin que les patients qui ont le plus besoin de soins hospitaliers aient 
effectivement accès à ces soins en premier. Ce faisant, les soins hospitaliers peuvent concerner la 
consultation, l'hospitalisation à domicile, les équipes mobiles, les services médico-techniques, 
l'hospitalisation de jour ou l'hospitalisation classique.  

En concertation avec le gouvernement fédéral, le VBS-GBS a pris l'initiative, en accord avec les 
associations professionnelles concernées, de mettre à disposition un cadre de référence pour 
chaque spécialité concernant la nécessité et l'urgence des soins. Ce cadre de référence est orientant, 
le clinicien doit l'appliquer en fonction des problématiques spécifiques de chaque patient, ainsi 
qu'en tenant compte de la sécurité et de la capacité contextuelle de l'hôpital et des directives 
internes à cet égard. Le cadre de référence est également un élément dynamique et sera 
systématiquement mis à jour. Le cadre de référence est validé chaque semaine par le Bureau élargi 
du Conseil Supérieur - avec les membres réguliers du banc de l'Académie et les associations 
professionnelles, complété par les représentants des médecins chefs, et avec la participation de 
chacun des syndicats de médecins - et ensuite publié sur le site Internet du VBS-GBS : www.vbs-
gbs.org et du SPF Santé publique. 

2) Le redémarrage des activités de la première ligne, avec le rattrapage d'un certain nombre de 
demandes de soins devenues entre-temps nécessaires et urgentes, entraînera également un afflux 
de demandes de soins dans les hôpitaux. Cette réalité doit être prise en compte lors de la reprise des 
activités non COVID à l'hôpital. 

3) Ensuite, nous souhaitons préciser que le redémarrage des activités non COVID électives et 
programmées - c'est-à-dire des activités autres que celles mentionnées au point 1) - est absolument 
conditionné et limité par  

1. la poursuite de la prise en charge de la "première vague" : les patients de la première vague 
ne sont pas orientés, sauf en cas de nécessité médicale, vers d'autres hôpitaux pour des raisons de 
capacité.  

2. le fait d'être prêt à répondre aux exigences de la "deuxième vague" mentionnées dans cette 
lettre.  

3. la disponibilité de personnel en suffisance, compte tenu par exemple de la charge 
importante de certaines équipes au cours des dernières semaines, de l'absence pour maladie, du 
dépassement des congés, etc. 

4. la mise en place d'un certain nombre de mesures organisationnelles et infrastructurelles 
concernant l'accueil, les flux de patients, les salles d'attente, la planification des consultations, des 
examens et des interventions, etc., qui visent toutes à éviter une promiscuité sociale et à maintenir 
une distance physique maximale, d'une part, et à séparer au mieux les flux de patients COVID et non 
COVID, d'autre part. En ce qui concerne les patients hospitalisés, des mesures doivent être prises 
pour séparer les patients COVID dans les chambres et les salles des patients non COVID ou suspects 
de COVID ; la distance nécessaire ainsi que les équipements de protection nécessaires doivent être 
fournis. Les lignes directrices données par les autorités à cet égard doivent être suivies. En ce qui 



concerne l'hygiène et le contrôle des infections, il est nécessaire d'y travailler avec les équipes de 
prévention et de contrôle des infections au sein de l'hôpital (le cas échéant). 

5. La disponibilité et la gestion continue du matériel de protection nécessaire pour les 
prestataires de soins et le personnel d'une part, et pour les patients et leurs proches d'autre part 
(voir ci-dessous). Les directives données à ce sujet par Sciensano ou les autorités doivent être 
suivies. 

6. Le fait de disposer et de contrôler en permanence les médicaments et les dispositifs 
médicaux nécessaires aux soins des patients (par exemple, le matériel de prélèvement, certains 
médicaments utilisés dans les blocs opératoires et les unités de soins intensifs, etc.) 

4) Si les activités visées aux points 1 et 2 sont assurées et que les conditions visées au point 3 sont 
garanties et contrôlées de manière stricte et continue, les hôpitaux peuvent alors reprendre leurs 
activités électives de manière progressive et en tenant compte de tous les facteurs pertinents selon 
le schéma suivant : 

1. Consultations, activités d'hospitalisation à domicile et équipes mobiles : à partir du 
4/05/2020 

2. Activités non chirurgicales des hôpitaux de jour (par exemple, gériatrie, psychiatrie) : à partir 
du 4/05/2020 

3. Activités chirurgicales en hôpital de jour ne nécessitant pas de soins intensifs : à partir du 
4/05/2020 

4. Hospitalisations classiques ne nécessitant pas de soins intensifs : à partir du 11/05/2020 

5. Activités utilisant les soins intensifs : à partir du 11/05/2020 

5) En ce qui concerne l'accompagnement des patients ou la visite des patients hospitalisés, les règles 
suivantes s'appliquent jusqu'à nouvel ordre : 

1. Chaque personne venant en consultation ou en hospitalisation de jour peut être 
accompagnée d'une personne, de préférence de sa propre famille ou d'un environnement proche. 
Cette personne doit porter son propre masque buccal ; si nécessaire, l'hôpital lui fournira un masque 
buccal pour la visite. 

2. En ce qui concerne les patients hospitalisés : pour l'instant, nous maintenons la règle selon 
laquelle aucune visite n'est possible. Les mêmes exceptions qui s'appliquaient déjà continueront à 
s'appliquer : 

i. Un ou deux parents (ou assimilés) de nouveau-nés et d'enfants de moins de 18 ans 
qui sont hospitalisés. 

ii. Parents immédiats de personnes en phase critique ou terminale de leur vie 

Le médecin traitant applique ces critères dans le cadre d'une politique et d'une supervision assurées 
par le médecin-chef de l'hôpital.  



6) Interdiction de permettre aux patients hospitalisés de rentrer chez eux le mercredi après-midi et / ou 
le week-end (week-ends thérapeutiques). 

7) Volontaires et stagiaires : un système d'enregistrement doit être prévu. 

 

3) Responsabilités 

La poursuite de la prise en charge de la "première vague" et la finalisation des soins aux patients de cette 
"première vague", en assurant la préparation et les efforts attendus pour la "deuxième vague" et la 
réalisation d'un redémarrage progressif des activités non-COVID selon les lignes directrices ci-dessus, sont 
des questions complexes qui résultent de la prise en compte de nombreuses instructions réglementaires, 
des attentes et des comportements des acteurs à l'intérieur et à l'extérieur de l'hôpital, ainsi que d'un large 
ensemble de conditions préalables qui doivent être constamment prises en considération. Compte tenu de 
cette complexité, la phase active du plan d'urgence de l'hôpital reste applicable jusqu'à indication 
contraire. 

Le maintien de la phase active du plan d'urgence signifie également que tous les acteurs, en particulier le 
directeur général, le médecin-chef et le coordinateur du PUH, le cas échéant en collaboration avec d'autres 
acteurs, assument une responsabilité commune pour l'approche coordonnée visant à assurer la continuité 
des soins hospitaliers, la sécurité des patients et du personnel, la préparation de l'hôpital, etc.  À cette fin, ils 
établiront conjointement un plan de redémarrage contrôlé et progressif qui tiendra compte de tous les 
aspects mentionnés dans la présente lettre. Ils tiennent ce plan à la disposition des autorités. 

Le médecin-chef joue un rôle crucial dans l'application du cadre de référence pour les soins nécessaires et 
urgents et les aspects médicaux des lignes directrices susmentionnées pour le redémarrage des activités non 
COVID, en tenant toujours compte de toutes les spécificités pertinentes de l'hôpital et du profil du patient, 
et en tenant également compte du cadre général qui s’établit en application du plan d'urgence de l'hôpital et 
des rôles et responsabilités correspondants. En application de leur responsabilité légale pour l'activité 
médicale de l'hôpital, les médecins chefs sont expressément mandatés pour assurer cette mission et 
prendre toutes les mesures nécessaires à cet égard, le cas échéant en concertation avec les autres acteurs 
de l'hôpital. Le médecin-chef peut donner des instructions au personnel médical dans le cadre de ses 
compétences. Le médecin-chef peut consulter à ce sujet les chefs de service, le directeur des soins infirmiers 
et tous les acteurs avec lesquels une concertation est utile et nécessaire. 

 

Les différentes institutions compétentes au sein du gouvernement fédéral - le SPF SP, l'INAMI et l'AFMPS - 
disposent chacune individuellement et collectivement d'instruments pour contrôler les activités dans le 
secteur et le respect des règles ci-dessus. 

 

Nous tenons à remercier expressément les hôpitaux et leur personnel, et en particulier le directeur 
général, le médecin-chef et le coordinateur du PUH, pour le leadership et la responsabilité que vous avez 
pris et prenez toujours individuellement et collectivement. Nous voudrions également confirmer votre 
leadership et votre responsabilité pour la nouvelle approche, comme décrit également dans cette lettre. 



 

Si vous avez des questions spécifiques concernant cette lettre, veuillez contacter l'adresse e-mail suivante : 
soins.hospitaliers@aviq.be . 

 

 

 

Dr. Paul Pardon   Pedro Facon Prof. Dr. Erika Vlieghe Prof. Dr. Geert Meyfroidt 
Chief Medical Officer 
België, Président du Risk 
Management Group 

Pour le Comité 
Hospital & Transport 
Surge Capacity 

Pour le Comité 
scientifique 

Président de la Société belge 
de médecine intensive 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe: Excel “COVID Reserved and Surge capacity 2nd wave” 

 



Registratio

n
Hospital Administration in charge Municipality Province

(1)

Recognized ICU 

beds

(2) 

Recognized ICU 

beds to be 

reserved for 

COVID in first 

phase 

= 25% of (1)

If second phase: 

double the effort 

within 7 days

(3)

Extra ICU beds to 

be created for 

COVID (surge 

Capacity) 

= same number 

of beds as (2)

If second phase: 

double the effort 

within 7 days

(4)

Total number of 

ICU beds to be 

reserved for 

COVID 

= sum of (2) and 

(3)

If second phase: 

double the effort 

within 7 days

(5)

Total number of 

non ICU beds to 

be reserved for 

COVID 

= (4) * 4

If second phase: 

double the effort 

within 7 days

(6)

Total number of 

ICU beds for Non-

COVID

= (1) - (2)

038 SILVA MEDICAL VZW Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles-Capitale Bruxelles 0 0 0 0 0 0

076 CENTRE HOSPITALIER UNIV. SAINT PIERRE Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles-Capitale Bruxelles 22 6 6 12 48 16

077 CHU BRUGMANN Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles-Capitale Bruxelles 33 8 8 16 64 25

079 Bordet Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles Bruxelles 12 3 3 6 24 9

087 HOPITAUX D IRIS SUD Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles-Capitale Bruxelles 22 6 6 12 48 16

110 CLINIQUE SAINT JEAN Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles-Capitale Bruxelles 15 4 4 8 32 11

111 CLINIQUES DE L'EUROPE Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles-Capitale Bruxelles 22 6 6 12 48 16

150 H.U.D.E.R.F. Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles-Capitale Bruxelles 0 0 0 0 0 0

332 Chirec - Delta Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles-Capitale Bruxelles 16 4 4 8 32 12

547 C.H. VALISANA Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles Bruxelles 0 0 0 0 0 0

723 C.H. INTERREGIONAL EDITH CAVELL - SARE Commission communautaire commune de Bruxelles-CapitaleBruxelles-Capitale Bruxelles 18 5 5 10 40 13

015 HOSPITAL ST.- NIKOLAUS Deutschsprachige Gemeinschaft Eupen Liège 7 2 2 4 16 5

257 KLINIK ST. JOSEF Deutschsprachige Gemeinschaft Sankt-Vith Liège 6 2 2 4 16 4

039 C.H.U. UCL NAMUR Fédération Wallonie-Bruxelles Mont-Godinne Namur 28 7 7 14 56 21

403 CLINIQUES UNIVERSITAIRES SAINT LUC Fédération Wallonie-Bruxelles Bruxelles-Capitale Bruxelles 35 9 9 18 72 26

406 CLINIQUE UNIVIVERSITAIRE ERASME Fédération Wallonie-Bruxelles Bruxelles-Capitale Bruxelles 39 10 10 20 80 29

707 C.H.U. DE SART TILMAN Fédération Wallonie-Bruxelles Liège Liège 49 12 12 24 96 37

004 CLINIQUE REINE ASTRID Région Wallonne Malmedy Liège 6 2 2 4 16 4

006 C.H.R DE NAMUR Région Wallonne Namur Namur 24 6 6 12 48 18

007 CENTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE SENNE Région Wallonne Soignies Hainaut 10 3 3 6 24 7

010 GRAND HOPITAL DE CHARLEROI Région Wallonne Charleroi Hainaut 39 10 10 20 80 29

020 CHR VERVIERS Région Wallonne Verviers Liège 20 5 5 10 40 15

023 CLINIQUE ANDRE RENARD Région Wallonne Herstal Liège 8 2 2 4 16 6

037 ISOSL CLINIQUES DE SOINS SPEC VALDOR PERI Région Wallonne Liège Liège 0 0 0 0 0 0

042 C.H. DU BOIS DE L ABBAYE ET DE HESBAYE Région Wallonne Seraing Liège 12 3 3 6 24 9

043 CLINIQUE SAINT PIERRE Région Wallonne Ottignies Brabant Wallon 15 4 4 8 32 11

068 CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE HUY Région Wallonne Huy Liège 20 5 5 10 40 15

096 C.H.U. TIVOLI Région Wallonne La Louvière Hainaut 14 4 4 8 32 10

103 C.H. REGIONAL SAMBRE ET MEUSE Région Wallonne Auvelais Namur 9 2 2 4 16 7

146 CENTRES HOSPITALIERS JOLIMONT Région Wallonne Haine-Saint-Paul Hainaut 29 7 7 14 56 22

152 CENTRE HOSPITALIER CHRETIEN - SAINT JOSEPH Région Wallonne Liège Liège 48 12 12 24 96 36

158 CENTRE HOSPITALIER CHRETIEN - ROCOURT Région Wallonne Hermalle-sous-Argenteau Liège 12 3 3 6 24 9

164 VIVALIA - IFAC Région Wallonne Marche-en-Famenne Luxembourg 13 3 3 6 24 10

166 C.H.U. UCL NAMUR Région Wallonne Namur Namur 15 4 4 8 32 11

168 VIVALIA - CENTRE HOSPITALIER DE L ARDENNE Région Wallonne Libramont Luxembourg 10 3 3 6 24 7

246 VIVALIA - CLINIQUE DU SUD-LUXEMBOURG Région Wallonne Arlon Luxembourg 20 5 5 10 40 15

247 C.H. DE MOUSCRON Région Wallonne Mouscron Hainaut 12 3 3 6 24 9

249 CENTRE DE SANTE DES FAGNES Région Wallonne Chimay Hainaut 6 2 2 4 16 4

254 C.H.U. ET PSYCHIATRIQUE DE MONS BORINAGE Région Wallonne Mons Hainaut 14 4 4 8 32 10

264 C.H.U. UCL NAMUR Région Wallonne Dinant Namur 6 2 2 4 16 4

266 CHR MONS HAINAUT Région Wallonne Mons Hainaut 12 3 3 6 24 9

325 C.H.U. A. VESALE Région Wallonne Montigny-le-Tilleul Hainaut 12 3 3 6 24 9

346 CENTRE HOSPITALIER JOLIMONT - NIVELLES Région Wallonne Nivelles Brabant Wallon 8 2 2 4 16 6

409 CLINIQUE NOTRE DAME DE GRACE Région Wallonne Gosselies Hainaut 10 3 3 6 24 7

410 CH EPICURA - HORNU-BAUDOUR Région Wallonne Baudouir Hainaut 17 4 4 8 32 13

412 C.H.R. DE LA CITADELLE Région Wallonne Milmort Liège 42 11 11 22 88 31

534 CENTRE HOSPITALIER DE WALLONIE PICARDE Région Wallonne Tournai Hainaut 36 9 9 18 72 27

706 CLINIQUE SAINT LUC Région Wallonne Bouge Namur 15 4 4 8 32 11



718 C.H.U.  DE CHARLEROI Région Wallonne Lodelinsart Hainaut 42 11 11 22 88 31

724 C.H. EPICURA - ATH Région Wallonne Ath Hainaut 6 2 2 4 16 4

009 ZIEKENHUISNETWERK ANTWERPEN VZW Vlaamse overheid Antwerpen Antwerpen 74 19 19 38 152 55

012 A.Z. ST. BLASIUS Vlaamse overheid Dendermonde Oost-Vlaanderen 12 3 3 6 24 9

017 A. Z. MARIA MIDDELARES Vlaamse overheid Gent Oost-Vlaanderen 22 6 6 12 48 16

026 ALGEMEEN ZIEKENHUIS ST. MAARTEN Vlaamse overheid Mechelen Antwerpen 18 5 5 10 40 13

032 AZ ALMA Vlaamse overheid Eeklo Oost-Vlaanderen 9 2 2 4 16 7

049 ALGEMEEN ZIEKENHUIS ST. JAN BRUGGE   OOSTENDE A.V.Vlaamse overheid Brugge West-Vlaanderen 53 13 13 26 104 40

057 JAN YPERMAN ZIEKENHUIS Vlaamse overheid Ieper West-Vlaanderen 12 3 3 6 24 9

063 A. Z. TURNHOUT Vlaamse overheid Turnhout Antwerpen 15 4 4 8 32 11

097 HEILIG HART ZIEKENHUIS V.Z.W. Vlaamse overheid Lier Antwerpen 15 4 4 8 32 11

099 GZA ? Ziekenhuizen Vlaamse overheid Wilrijk Antwerpen 24 6 6 12 48 18

102 HEILIG HARTZIEKENHUIS  V.Z.W. Vlaamse overheid Mol Antwerpen 10 3 3 6 24 7

104 Rivierenland AZ Vlaamse overheid Reet Antwerpen 14 4 4 8 32 10

106 A.Z. SINT MARIA Vlaamse overheid Halle Vlaams Brabant 9 2 2 4 16 7

108 R. Z. HEILIG HART Vlaamse overheid Leuven Vlaams Brabant 8 2 2 4 16 6

109 R. Z. HEILIG HART TIENEN Vlaamse overheid Leuven Vlaams Brabant 6 2 2 4 16 4

117 AZ DELTA Vlaamse overheid Roeselare West-Vlaanderen 58 15 15 30 120 43

124 SINT JOZEFSKLINIEK Vlaamse overheid Izegem West-Vlaanderen 7 2 2 4 16 5

126 O.L.V. ZIEKENHUIS Vlaamse overheid Aalst Oost-Vlaanderen 32 8 8 16 64 24

134 SINT VINCENTIUSZIEKENHUIS Vlaamse overheid Deinze Oost-Vlaanderen 6 2 2 4 16 4

140 ALGEMEEN ZIEKENHUIS ST. LUCAS Vlaamse overheid Brugge West-Vlaanderen 10 3 3 6 24 7

143 U.Z. BRUSSEL Vlaamse overheid Bruxelles-Capitale Bruxelles 36 9 9 18 72 27

170 A. Z. OUDENAARDE  V.Z.W. Vlaamse overheid Oudenaarde Oost-Vlaanderen 8 2 2 4 16 6

176 ALGEMEEN STEDELIJK ZIEKENHUIS A.V. Vlaamse overheid Aalst Oost-Vlaanderen 24 6 6 12 48 18

204 A. Z. JAN PORTAELS VILVOORDE Vlaamse overheid Vilvoorde Vlaams Brabant 12 3 3 6 24 9

217 A.Z. SINT ELISABETH Vlaamse overheid Zottegem Oost-Vlaanderen 12 3 3 6 24 9

243 JESSA ZIEKENHUIS Vlaamse overheid Hasselt Limburg 48 12 12 24 96 36

265 ALGEMEEN ZIEKENHUIS LOKEREN Vlaamse overheid Lokeren Oost-Vlaanderen 6 2 2 4 16 4

290 A.Z. ST. LUCAS Vlaamse overheid Gent Oost-Vlaanderen 24 6 6 12 48 18

300 UNIVERSITAIR ZIEKENHUIS ANTWERPEN Vlaamse overheid Edegem Antwerpen 39 10 10 20 80 29

308 A. Z. HERENTALS Vlaamse overheid Herentals Antwerpen 6 2 2 4 16 4

310 A. Z. WEST Vlaamse overheid Veurne West-Vlaanderen 12 3 3 6 24 9

322 UNIVERSITAIRE ZIEKENHUIZEN K.U.L. Vlaamse overheid Leuven Vlaams Brabant 96 24 24 48 192 72

371 ZIEKENHUIS OOST LIMBURG Vlaamse overheid Genk Limburg 51 13 13 26 104 38

392 ALGEMEEN ZIEKENHUIS ZENO Vlaamse overheid Knokke-Heist West-Vlaanderen 12 3 3 6 24 9

395 SINT ANDRIESZIEKENHUIS Vlaamse overheid Tielt West-Vlaanderen 8 2 2 4 16 6

396 A.Z. GROENINGE Vlaamse overheid Kortrijk West-Vlaanderen 28 7 7 14 56 21

397 KLINIEK ONZE LIEVE VROUW VAN LOURDES Vlaamse overheid Waregem West-Vlaanderen 10 3 3 6 24 7

525 A.Z. DAMIAAN OOSTENDE Vlaamse overheid Oostende West-Vlaanderen 11 3 3 6 24 8

536 A.Z. SINT JOZEF Vlaamse overheid Malle Antwerpen 6 2 2 4 16 4

550 A.Z. GLORIEUX Vlaamse overheid Ronse Oost-Vlaanderen 11 3 3 6 24 8

595 A.Z. NIKOLAAS Vlaamse overheid Sint-Niklaas Oost-Vlaanderen 18 5 5 10 40 13

670 UNIVERSITAIR ZIEKENHUIS GENT Vlaamse overheid Gent Oost-Vlaanderen 71 18 18 36 144 53

682 AZ MONICA Vlaamse overheid Deurne Antwerpen 14 4 4 8 32 10

689 IMELDA ZIEKENHUIS Vlaamse overheid Bonheiden Antwerpen 34 9 9 18 72 25

709 A.Z. SINT DIMPNA Vlaamse overheid Geel Antwerpen 12 3 3 6 24 9

710 A. Z. KLINA V.Z.W. Vlaamse overheid Brasschaat Antwerpen 20 5 5 10 40 15

712 ALGEMEEN ZIEKENHUIS DIEST Vlaamse overheid Diest Vlaams Brabant 8 2 2 4 16 6

713 A.Z. JAN PALFIJN   GENT Vlaamse overheid Gent Oost-Vlaanderen 10 3 3 6 24 7

714 Sint Franciscusziekenhuis Vlaamse overheid Heusden Limburg 9 2 2 4 16 7

715 SINT TRUDO ZIEKENHUIS Vlaamse overheid Sint-Truiden Limburg 8 2 2 4 16 6

716 ALGEMEEN ZIEKENHUIS VESALIUS Vlaamse overheid Tongeren Limburg 9 2 2 4 16 7

717 ZIEKENHUIS MAAS EN KEMPEN  V.Z.W. Vlaamse overheid Maaseik Limburg 8 2 2 4 16 6

719 MARIAZIEKENHUIS NOORD LIMBURG Vlaamse overheid Overpelt Limburg 12 3 3 6 24 9

1993 516 516 1032 4128 1477
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